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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
Aldéo Saulnier fait l’ouverture de la réunion à 16h03 et souhaite la bienvenue à tous. 
 
 
2. PRÉSENCES 
➢ Aldéo Saulnier, Président de la CSRK et Maire de la Ville de Grand-Bouctouche 
➢ Arnold Vautour, Maire de la Ville de Beaurivage 

➢ Jean Hébert, Maire de la Communauté rurale de Beausoleil 
➢ Jean-Charles Daigle, Président du District rural de Kent 
➢ Jean-Pierre Richard, Maire de la Ville de Champdoré 
➢ Jimmy Bourque, Maire du Village de Nouvelle-Arcadie 
➢ Tina Beers, Vice-présidente de la CSRK et Mairesse de la Municipalité de Five-Rivers 
 
AUTRES 
➢ Paul Lang, Directeur général – CSRK 
➢ Francine Arsenault, Adjointe administrative - CSRK (Grand-Bouctouche) 
➢ Lynn Landry Caissie, Directrice des finances - CSRK 
➢ Marie-Paul Robichaud, Directrice du développement économique et tourisme – CSRK 
➢ Francine Babineau, Interprète 
➢ Daniel Goguen, Gestionnaire – EGL/District rural de Kent (Zoom) 
➢ Ann Evans, Directrice générale de la Municipalité de Five Rivers 
➢ Lynn LeBlanc, présentation sur le centre de rétablissement 
➢ Pierre Landry, Encorp 
➢ Membres du public 
 
 
3. DÉCLARATIONS DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Rien à déclarer. 
 
 
4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2024-050 
Il est proposé par Jimmy Bourque, appuyé de Jean Hébert, que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

Motion adoptée 
 
 
5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 16 MAI 2024 

2024-051 
Il est proposé par Arnold Vautour, appuyé de Jean Hébert, que le procès-verbal de la réunion ordinaire du 
16 mai 2024 soit adopté tel que présenté. 

Motion adoptée 
 
 
6. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 

a. Centre de rétablissement 
Lynn LeBlanc fait une présentation sur un centre de rétablissement qu’elle aimerait réaliser dans la région 
de Kent.  Ce centre serait pour venir en aide aux personnes atteintes de problèmes en santé mentale, des 
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problèmes de dépendance ainsi qu’aux personnes sans-abris.  Elle explique un peu sa vision et aimerait 
du support pour réaliser son projet. 
 
2024-052 
Il est proposé par Jean-Pierre Richard, appuyé de Tina Beers, que la CSRK envoie une lettre d’appui pour 
un concept de centre de rétablissement pour les personnes ayant des problèmes de santé mentale et 
addiction, et que cette lettre soit envoyée à la liste de personnes fourni par Mme LeBlanc. 

Motion adoptée 
 
 
7. PRÉSENTATIONS 

a. Encorp (Pierre Landry) 
Pierre Landry de Encorp parle des bris de services à Rogersville et Saint-Louis en donnant une mise à jour 
de ce qui se passe.  Encorp est toujours à la recherche d’options ou solutions afin d’obtenir des centres 
de recyclage dans ces deux localités.  Il explique les standards que les détaillants doivent suivre afin de 
pouvoir opérer un centre de recyclage. 
 

b. Rapport annuel – Club Curling 
Ann Evans, Directrice générale de la Municipalité de Five Rivers présente au groupe le rapport annuel du 
Club de curling de Five Rivers. 
 
 
8. CORRESPONDANCE 

• Le 3 mai 2024 – Pierre Landry, PDG Encorp Atlantique 

• Le 24 mai 2024 – Mike Holland, Ministère Ressources Naturelles et du Développement de l’énergie 

• Le 28 mai 2024 – Glen Savoie, Ministre de l’Environnement et Changements Climatiques 
 
 
9. RAPPORTS DES COMITÉS 

a. Finances – Administration – Ressources humaines 
ATTENDU QUE les conseils municipaux de Saint-Louis-de-Kent, Richibucto, Bouctouche, Saint-Antoine et 
Cap-Pelé avaient demandé à la CSR de Kent de procéder avec les demandes d’emprunt à la Corporation 
des emprunts capitaux par les municipalités pour un montant total de 786,000$; 
ATTENDU QUE la CSR de Kent a reçu les approbations ministérielles 22-0063 et 23-0041 qui autorise de 
façon temporaire, en attendant l’émission et la vente des débentures, d’emprunter la somme mentionnée 
ci-haut à une institution financière à un taux d’intérêt ne dépassant pas le taux préférentiel des banques 
à charte, et d’utiliser des valeurs venant à échéance en moins d’un an à tire de preuve de ce prêt. 
 
2024-053 
Il est donc résolu que la Commission de services régionaux de Kent demande à UNI un emprunt 
temporaire tel que stipulé dans les approbations ministérielles 22-0063 et 23-0041. 
 
Proposé par :  Arnold Vautour 
Appuyé de :  Jean-Pierre Richard 

Motion adoptée 
 

b. Vérification 
Rien à rapporter. 
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c. Santé 
Des consultants sont venus pour évaluer les infrastructures à l’HSMK et ont rencontré le Comité de santé, 
un groupe de nouveaux arrivants, ainsi que les communautés des Premières Nations pour connaître les 
besoins de la communauté.  Le rapport, l’étude du plan maître de l’HSMK devrait être publié par octobre.   
 
 
10. RAPPORTS SUR LES ACTIVITÉS EN MATIÈRE DE SERVICES COMMUNS 

a. Aménagement 
Les procès-verbaux du Comité de révision de planification du 26 mars et 30 avril 2024 ainsi que le rapport 
de construction pour mai 2024 sont circulés. 
 

b. Déchets solides 
Le procès-verbal de la réunion du Comité technique sur la gestion des déchets solides du 8 février 2024 
ainsi que le rapport de déchets solides pour mai 2024 sont circulés. 
 

c. Sécurité publique 
Le procès-verbal de la réunion du 14 mars 2024 du Comité de sécurité publique est circulé.  La journée de 
sécurité publique du 1er juin à Beausoleil s’est très bien déroulée et il y eut une très bonne participation. 
 

d. Développement économique 
Caroline Fontaine donne une brève explication de la raison de la proposition et l’objectif du comité 
proposé. 
 
ATTENDU QUE la CSR de Kent a reçu le mandat de travailler sur le dossier de l’immigration pour la région; 
ATTENDU QUE la CSR de Kent veut se doter d’un comité sur l’immigration composé de nouveaux arrivants, 
d’élus et de gens de la communauté; 
ATTENDU QUE la CSRK s’est dotée d’une planification stratégique et a pour objectif stratégique de 
collaborer avec d’autres départements de la CSRK afin de développer un plan stratégique pour 
l’hébergement des familles désirant travailler en région; 
ATTENDU QUE la CSR de Kent étudie la structure d’accueil des nouveaux arrivants, afin de mieux inclure 
les travailleurs temporaires.  Ainsi que développer les services offerts pour mieux répondre aux besoins 
de la communauté; 
ATTENDU QUE la CSR de Kent soutien à l’intégration économique et sociale des nouveaux arrivants.  
 
2024-054 
Il est donc résolu que les termes de références pour le Comité sur l’immigration soient acceptés tels que 
proposés dans le document ci-joint.  
 
Proposé par:  Jimmy Bourque 
Appuyé de:   Arnold Vautour 

Motion adoptée 
 
ATTENDU QUE le financement de TravailNB accordé à la CSRK vient avec des objectifs et indicateurs de 
performance touchant au dossier du logement tels que le nombre et la valeur des permis de construction 
pour de nouveaux logements; 
ATTENDU QU’il est donc valable que le dossier du logement abordable relève davantage du département 
de développement économique. 
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2024-055 
Il est donc résolu que le conseil d’administration de la CSRK accepte de modifier le plan de mise en œuvre 
du département de développement économique en y ajoutant l’initiative « augmentation du nombre de 
logement dans la région » sous l’axe stratégique « attractivité de notre région et de nos entreprises pour 
identifier et mobiliser les nouveaux travailleurs ». 
 
Proposé par :  Tina Beers 
Appuyé de :  Jimmy Bourque 

Motion adoptée 
 

e. Promotion touristique 
Marie-Paul Robichaud invite le groupe à visiter le nouveau site web.  Un guide touristique est aussi en 
ligne. 
 

f. Développement communautaire 
ATTENDU QUE l’élaboration d’une stratégie régionale sur le logement abordable et la prévention de 
l’itinérance fait partie du plan de mise en œuvre du département de développement communautaire 
depuis l’adoption de la stratégie régionale en 2023; 
ATTENDU QUE depuis, l’administration de la CSRK et le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
reconnaissent que l’implication des CSR dans le dossier du logement abordable est assez limitée 
considérant l’ampleur des défis reliés à ce dossier, et qu’il s’agirait, en fait, d’une initiative qui devrait 
relever du département de développement économique; 
ATTENDU QUE l’initiative concernant la prévention de l’itinérance demeure tout de même une action du 
plan de mise en œuvre du département de développement communautaire et que seul le dossier 
logement soit attribué au département de développement économique.  
 
2024-056 
Il est donc résolu que le conseil d’administration de la CSRK accepte de modifier le plan de mise en œuvre 
du département de développement communautaire en y retirant l’initiative « élaboration d’une stratégie 
régionale sur le logement abordable ». 
 
Proposé par : Jimmy Bourque 
Appuyé de : Jean Hébert 

Motion adoptée 
 
ATTENDU QUE l’initiative « soutenir l’étude de faisabilité pour un réseau régional de sentiers actifs » du 
département de développement communautaire soit ajouté sous l’objectif stratégique « positionnement 
comme centre d’innovation social pour l’appui des programmes et projets communautaires » du 
département de développement communautaire; 
ATTENDU QUE d’après la résolution 2024-007LSC, le Comité des loisirs, du sport et de la culture 
recommande au conseil d’administration d’accepter de faire une modification au plan d’action de la 
stratégie régionale du département de développement communautaire, permettant ainsi de soutenir 
l’étude des sentiers et d’accepter la proposition du consultant recommandé.  
 
2024-057 
Il est donc résolu que le conseil d’administration de la CSRK accepte de modifier le plan de mise en œuvre 
du département de développement communautaire en ajoutant « soutenir l’étude de faisabilité pour un 
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réseau régional de sentiers actifs » sous l’objectif stratégique « positionnement comme centre 
d’innovation social pour l’appui des programmes et projets communautaires » de ce département.  
 
Proposé par :  Tina Beers 
Appuyé de :  Arnold Vautour 

Motion adoptée 
 
ATTENDU QUE 32 000 $ avait été affecté au budget de 2024 à l’élaboration de la stratégie sur le logement 
abordable et la prévention de l’itinérance, et que cette initiative n’aura finalement pas lieu; 
ATTENDU QUE ces fonds peuvent être réaffectés à d’autres initiatives du plan de mise en œuvre du 
département de développement communautaire.  
 
2024-058 
Il est donc résolu que le conseil d’administration de la CSRK accepte d’allouer la somme de 10 250$ prévue 
pour la stratégie régionale sur le logement abordable et la prévention de l’itinérance à l’initiative 
«soutenir l’étude de faisabilité pour un réseau régional de sentiers actifs ».  
 
Proposé par :  Arnold Vautour 
Appuyé de :  Tina Beers 

Motion adoptée 
 

g. Transport régional 
Le procès-verbal du la réunion du Comité sur le transport régional du 29 janvier 2024 est circulé. 
 
Protocole d’entente CSRK – Transport Urbain/Rural – Blaise Transit Ltd 
ATTENDU QUE la province du Nouveau-Brunswick a ajouté le transport régional à la liste de services 
obligatoires à être offert par les Commissions de services régionaux depuis janvier 2023 ; 
ATTENDU QUE la province a désigné Transport Urbain/Rural (TUR) comme organisme porte-parole pour 
l’ensemble de la province dans un processus d’amélioration des opérations ; 
ATTENDU QU’UNE demande de proposition (DDP) a été lancée par TUR pour le développement d’une 
plateforme de répartition à être déployé dans les 12 régions de la province ; 
ATTENDU QUE suite à la révision des propositions par un comité provincial, l’entreprise Blaise Transit Ltd 
(Blaise) a été sélectionnée pour développer la plateforme provinciale de répartition ; 
ATTENDU QUE TUR sera le point de contact entre Blaise et les CSR pour le développement et la 
personnalisation de la plateforme selon leurs besoins individuels ; 
ATTENDU QUE pour faciliter et officialiser le travail de collaboration et les échanges entre TUR, les CSR et 
Blaise, un protocole d’entente a été développé et soumis à toutes les CSR ; 
ATTENDU QUE pour conserver le financement provincial pour le service de transport régional, les CSR 
doivent transitionner vers la plateforme de répartition de Blaise. 
 
2024-059 
Il est donc résolu que le conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent accepte 
le protocole d’entente tel que proposé et qu’il permet au président d’y apposer sa signature. 
 
Proposé par :  Tina Beers 
Appuyé de :  Jean-Pierre Richard 

Motion adoptée 
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h. Planification des loisirs 
 
MOTION – RÉCEPTION DU RAPPORT ANNUEL DE L’INFRASTRUCTURE RÉGIONALE :  
REXTON RECREATION CENTRE 
ATTENDU QUE d’après l’entente de partage de coûts en vigueur pour le Rexton Recreation Centre, Five 
Rivers se doit de fournir à la CSRK une copie de ses états financiers vérifiés, incluant une annexe des frais 
de fonctionnement nets, dans les trente (30 jours) qui suivent leur acceptation formelle par le conseil 
municipal; 
ATTENDU QUE Five Rivers doit aussi remettre à la CSRK chaque année, un rapport annuel contenant : 

- l’état financier audité; 
- un compte rendu des principales activités et autres réalisations pertinentes; 
- les défis que l’entité doit affronter ainsi que les solutions proposées afin de les surmonter; 
- des données montrant l’importance et l’utilisation de l’installation, comme le nombre de 

personnes qui font usage de l’installation et de ses programmes, ainsi que leur lieu de résidence. 
ATTENDU QUE dans l’ensemble, ce rapport doit offrir, de façon transparente, une vue d’ensemble des 
activités du Rexton Recreation Centre au cours de l’année civile; 
ATTENDU QUE par l’entremise de son maire ou de sa direction générale, Five Rivers a présenté, lors de 
cette réunion du conseil d’administration, ce rapport des activités sur le fonctionnement de l’installation. 
 
2024-060 
Il est donc résolu que le conseil d’administration accuse réception du rapport de Five Rivers concernant 
l’infrastructure régionale, le Rexton Recreation Centre.  
 
Proposé par :  Jimmy Bourque 
Appuyé de :  Jean Hébert 

Motion adoptée 
 
MOTION– PLAN MAITRE VERS SENTIERS 
ATTENDU QUE réaliser une étude de faisabilité pour un réseau régional de sentiers actifs constituent une 
action du plan de mise en œuvre du département des infrastructures sportives, récréatives et culturelles, 
mais qu’aucun fonds n’avait été réservé au budget de 2024 pour cette initiative; 
ATTENDU QUE 5 000 $ avait été affecté au budget de 2024 pour la mise à jour du plan maitre en loisirs 
dans le département des infrastructures sportives, récréatives et culturelles; 
ATTENDU QU’une opportunité s’est présentée cette année permettant la réalisation d’une étude 
préliminaire consistant à définir l’intérêt des collectivités et leur engagement envers un réseau régional 
de sentiers actifs.  
 
2024-061 
Il est donc résolu que le conseil d’administration de la CSRK accepte d’allouer la somme de 5 000 $ prévue 
pour la « mise à jour du plan maitre en loisirs » à « réaliser une étude de faisabilité pour un réseau régional 
de sentiers actifs (non motorisés) ».  
 
Proposé par :  Jean Hébert 
Appuyé de :  Tina Beers 

Motion adoptée 
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MOTION – CHOIX DU CONSULTANT POUR L’ÉTUDE D’UN RÉSEAU RÉGIONAL DE SENTIERS 
ATTENDU QUE le comité ad hoc sur les sentiers actifs/verts s’est rencontré le 24 avril dernier. Depuis, une 
demande de proposition a été lancée sur invitation pour entamer la phase préliminaire quant à 
l’établissement d’un réseau régional de sentiers actifs/verts; 
ATTENDU QUE cette étape consiste seulement à définir l’intérêt des collectivités envers un projet de cette 
envergure, ainsi qu’à confirmer l’engagement de la CSRK et des municipalités; 
ATTENDU QUE la demande de proposition a été préparée par l’administration en collaboration avec le 
comité ad hoc, et a été envoyé à 5 firmes de consultation pour faciliter le processus de consultation; 
ATTENDU QUE la CSRK a reçu 2 propositions : Terminus Consulting (36 564 $ taxes incluses) et Atelier 
Urbain (88 550 $ plus taxes); 
ATTENDU QUE les membres du comité ad hoc des sentiers ont eu l’occasion de regarder les propositions, 
de partager leurs commentaires et de proposer leur choix d’une firme de consultants; 
ATTENDU QUE les budgets des départements concernés (loisirs et développement économique et 
touristique) ne suffisent pas à combler les fonds nécessaires pour le plus bas soumissionnaire, même en 
considérant des subventions possibles à court terme; 
ATTENDU QUE le département de développement communautaire aurait des fonds pour un autre projet 
qui ne se réalisera pas en 2024 et que ce projet de sentiers est également une initiative de la stratégie 
régionale. Et qu’un transfert entre le département de développement communautaire vers celui des 
loisirs est possible si le conseil d’administration de la CSRK accepte de le faire; 
ATTENDU QUE d’après la résolution 2024-007LSC, le Comité des loisirs, du sport et de la culture 
recommande que le conseil d’administration de la CSRK accepte la proposition de Terminus Consulting 
pour la somme de 36 564 $ et qu’une entente soit signée par le soumissionnaire choisi. Ceci est 
conditionnel à ce que le conseil d’administration accepte de faire une modification au plan d’action de la 
stratégie régionale du développement communautaire et y ajouter l’initiative « soutenir l’étude de 
faisabilité pour un réseau régional de sentiers actifs ».  
 
2024-062 
Il est donc résolu que le Conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent accepte 
la recommandation du Comité des loisirs, du sport et de la culture et accepte la proposition de Terminus 
Consulting pour la somme de 36 564$ et qu’une entente soit signée par le soumissionnaire choisi. 
 
Proposé par :  Jean-Pierre Richard 
Appuyé de :  Tina Beers 

Motion adoptée 
 
 
11. RAPPORT DU PRÉSIDENT (11 AVRIL AU 12 JUIN 2024) 

Le 12 avril – Réunion sur la pauvreté dans Kent – Beaurivage 
Le 15 avril – Séance de planification en mesures d’urgence avec Vitalité 
Le 18 avril – Réunion du Comité de finances - Beaurivage 
Le 18 avril – Réunion/AGA du CA de la CSRK – Beaurivage 
Le 26 avril – Rencontre avec AFMNB, UMNB et CSR du NB à Kouchibouguac 
Le 13 mai – Rencontre Président, Vice-présidente et DG – Beaurivage 
Le 28 mai – Déjeuner CBDC – AGA – Grand-Bouctouche 
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12. RAPPORT DU PREMIER DIRIGEANT (11 MAI AU 12 JUIN 2024) 
13 mai - Réunion Président, Vice-présidente et DG – Beaurivage 
14 mai - Réunion DG des municipalités et Directeur général de la CSRK – Beaurivage 
14 et 15 mai – Rencontre MAC à New Maryland 
16 mai - Réunion des Premiers dirigeants des CSR – Zoom 
16 mai - Réunion du CA de la CSRK – Beaurivage 
21 et 22 mai – Formation Tamrack Institute – Bathurst 
22 mai – Rencontre Comité plan directeur de l’Hôpital Stella-Maris-de-Kent – Teams 
23 mai - Réunion des Premiers dirigeants des CSR – Zoom 
27 mai – Conférence de presse – Blaise MOU 
28 mai – AGA CBDC Kent – Grand-Bouctouche 
28 mai – Rencontre avec Michel Consortia – Musée de Kent – Grand-Bouctouche 
1er juin – Journée de sécurité publique – Beausoleil 
4 juin – Rencontre AFMNB – CSRK concernant le changement climatique – Zoom 
5 au 7 juin – Rencontre CSR et EGL à Fredericton 
5 juin – Rencontre de suivi Comité du plan directeur de l’Hôpital Stella-Maris-de-Kent – Teams 
10 juin – Annonce pour nouveau foyer de soin à Saint-Antoine 
10 juin – Rencontre avec Majella Simard pour un projet de recherche CSR 
12 juin – Journée de visites et rencontres – Comité du plan directeur de l’HSMK 
 
 
13. RÉSOLUTIONS 

a. Annulation réunions ordinaires été 2024 
ATTENDU QUE selon l’arrêté procédural de la Commission de services régionaux de Kent, le conseil 
d’administration se réunit à tous les 3e jeudis du mois; 
ATTENDU QUE les mois de juillet et août sont souvent plus tranquilles au niveau administratif en raison 
des vacances; 
ATTENDU QUE l’administration recommande au conseil d’administration d’annuler les réunions 
ordinaires du conseil d’administration le 18 juillet et 22 août 2024 et s’il y a des dossiers urgents à régler, 
des réunions extraordinaires seront tenues. 
 
2024-063 
Il est donc résolu que le conseil d’administration de la Commission de services régionaux de Kent accepte 
d’annuler les réunions ordinaires du conseil d’administration le 18 juillet et 22 août 2024 tel que 
recommandé par l’administration 
 
Proposé par :  Jean-Charles Daigle 
Appuyé de :  Arnold Vautour 

Motion adoptée 
 
 
14. AFFAIRES NOUVELLES 

Rien à ce sujet. 
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15. QUESTIONS DU PUBLIC 
❖ Mario Tardif de l’Acadie Nouvelle demande si la CSRK avait son mot à dire dans le dossier de Coastal 

Shell?  Paul Lang répond que non mais que la CSRK accompagne la Municipalité de Beaurivage en 
tant que fournisseur de services en aménagement du territoire. 

❖ M. Tardif demande s’il y a du feedback de la part de la communauté?  Ou encore si on rapporte des 
choses par rapport à la situation?   Paul Lang répond qu’il y a des membres du comité qui ont eu une 
rencontre cette semaine avec la communauté de Beaurivage par rapport au processus qui est 
souhaité du comité.  La CSRK est là pour informer les gens du comité du processus et de la législation.   

 
 
16. LEVÉE DE LA RÉUNION 

2024-064 
Il est proposé par Jean-Charles Daigle, que l’ajournement ait lieu à 18h16. 
 
 
 
 
_______________________________________  _______________________________________ 
  PRÉSIDENT     Directeur général/secrétaire 
 


